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Demande de renseignements no 1 de la Régie de L’énergie (la Régie) relative à la Demande de modification des tarifs et conditions des services de transport d’Hydro-Québec à compter du 1er janvier 2008 
DOSSIER R-3640-2007
Le compte d’écart des revenus des services de transport de point à point

1. Référence :
Pièce C-13.3- FCEI, Preuve, page 11.
Préambule : 

« La FCEI ne s’objecte pas à ce que le processus de disposition du compte d’écarts implique, pour chaque année tarifaire, le calcul d’un écart « résiduel » pour l’année -2 puis le calcul d’une prévision pour l’année -1.  Elle voudrait toutefois que ce soit clair et que chaque calcul soit bien identifié pour en faciliter le suivi annuel.  La FCEI propose d’ailleurs, plus loin dans sa preuve (section 7.3.5), une façon de présenter ces dispositions d’écarts, le cas échéant.

La FCEI demande à HQT de clarifier le processus de disposition du compte d’écarts  et de s’assurer que tous le comprennent de la même manière. » 

Demande :
1.1 Veuillez préciser la compréhension de la FCEI quant aux modalités du compte d’écart proposées par le Transporteur.
Réponse :
Dans sa réponse, la FCEI prendra comme exemple l’année 2007.

i)  À sa lecture de la preuve du Transporteur, la FCEI avait d’abord compris que la disposition du compte d’écarts pour l’année 2007 se ferait en deux calculs : 1) un premier calcul lors de la présentation du dossier tarifaire du Transporteur, calcul basé sur 4 mois réels et 9 mois projetés,    comme pour toutes les autres données du dossier, et 2) un deuxième calcul « résiduel » basé sur les 12 données réelles de l’année 2007, calcul « résiduel » qui aurait résulté en une différence à ajouter au, ou à retrancher du, premier résultat obtenu en 1) pour obtenir le total réel des écarts de l’année 2007.
ii)  Après lecture des réponses à ses questions, la FCEI a compris que le Transporteur avait l’intention de disposer du compte d’écarts en un seul calcul complet basé sur les 12 mois réels de l’année 2007, il qu’il n’y aurait en conséquence aucun « résidu » à calculer pour clore l’année 2007.  Le montant calculé et présenté dans le dossier tarifaire du Transporteur n’était alors qu’un estimé du montant à venir une fois l’année 2007 connue en totalité.
iii)  Mais comme le Distributeur a inclus dans son dossier tarifaire l’estimé du Transporteur basé sur 4 mois réels et 9 mois projetés, il lui resterait, au Distributeur, à tenir compte d’un écart « résiduel » pour refléter en totalité le calcul basé sur les 12 mois réels du Transporteur, écart « résiduel » que devrait alors calculer le Transporteur.
iv)  C’est à cause des différences existantes dans les façons de procéder décrites aux paragraphes ii) et iii) que la FCEI a demandé à ce que le processus de disposition du compte d’écarts soit clarifié.  Il reste que le Transporteur peut effectivement vouloir disposer du compte d’écarts en un seul calcul annuel avec les clients concernés, mais peut devoir procéder en deux calculs pour le Distributeur en vertu de ce que ce dernier aura inclus à son propre dossier tarifaire.  La FCEI aimerait que ces façons de procéder ou étapes de calcul différentes soient claires pour tout le monde.

